
	CDESI  jeudi 26 mai 2011

	Compte rendu
	
	18 h 
	Dojo Départemental

	Réunion organisée par
	Comité de pilotage (Direction des Sport et de l’Animation)

	Type de réunion
	Assemblée plénière 

	Animateur
	Gilles VALADIE

	Secrétaire
	

	Participants
	Liste ci-joint

	
	
	

	
	
	

	Discussion
	Ordre du jour :
· Renouvellement de la dérogation pour le Ski Club de la Dordogne

· Présentation du projet d’aménagement de l’ancien camp militaire de Savignac les Eglises

· Bilan des travaux de la sous-commission « Développement de la pratique » sur l’activité marche nordique

· Présentation des principes de PDESI et de la procédure d’inscription

· Présentation du projet d’aménagement du barrage d’AUBAS

	
	
	

	
	Renouvellement dérogation ski nautique
	

	Discussion
	· Présentation du projet par Michel RIEM, Président du Ski Club de la Dordogne
· Avis

	Conclusions
	Suite à un rappel du principe d’extension des horaires pour le ski club de TREMOLAT qui date de 3 ans, Mr RIEM demande l’accord de la CDESI pour le renouvellement de cette extension, au travers de la mise en place de l’été actif.


	Mesures à prendre :
Avis favorable DE LA CDESI
	Personne responsable
	Délai à respecter

	
	
	

	
	« Projet d’aménagement de sites de pratique »
	

	Discussion
	· Présentation du projet du site de l’ancien camp militaire (Com de Com CAUSSES ET RIVIERES)
· Avis

	Conclusions
	Présentation du projet par Monsieur LABROUSSE président de la communauté de communes CAUSSES ET RIVIERES EN PERIGORD et Mr LE PONTOIS.
Après des précisions apportées sur les aménagements sportifs, Mr GARCIA, chef du Service de l’Environnement du Conseil Général, explique que dans le cadre d’un site se trouvant sur un Espace Naturel Sensible (ENS), un accompagnement sera nécessaire pour l’aménagement structurel, dans le cadre du Schéma Départemental des ENS. 


	Mesures à prendre 
	Personne responsable DU SUIVI
	Délai à respecter

	Avis Favorable de la CDESI

	GuiLLaume perais

	


	
	Commission Animation et développement de la pratique
	

	Discussion
	Sous Commission Marche Nordique : Présentation du calendrier 2011 sur le portail sport du Conseil Général



	Conclusions
	Présentation de Gilles VALADIE


	Mesures à prendre 
	Personne responsable
	Délai à respecter

	AUCUNE
	
	

	
	                                      PDESI
	

	Discussion
	· Présentation des principes du plan
· Présentation d’exemple de fiches des différents ESI

· Présentation de la procédure d’inscription des Espaces, Sites et Itinéraires

	Conclusions
	.Présentation de Gilles VALADIE
Création de la sous – commission « inscription des ESI au plan départemental »
Elle sera composée de 7 représentants :

· La Direction des Sports du CG : pilotage du groupe de travail

· Service du Tourisme du CG

· Service de l’Environnement du CG

· La Chambre d’Agriculture

· La Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP)

· Les Comités Départementaux

Le Parc Naturel Régional (PNR) Périgord – Limousin  souhaiterait créer une sous – commission, pour travailler sur l’utilisation des chemins par les engins motorisés. Ceci est dans le cadre d’une charte créée au sein même du PNR

	Mesures à prendre 
	Personne responsable
	Délai à respecter

	Avis favorable de la CDESI
	Guillaume PERAIS

	


	
	« Questions Diverses»
	

	Discussion
	 - continuité du linéaire de la Vézère (Barrage d’AUBAS)

	Conclusions
	Présentation de Mr GOURDON (Syndicat Vallée - Vézère) du projet :
Après la création de haltes nautiques, aujourd’hui terminées, une réflexion sur la continuité de la Vézère s’est engagée, depuis quelques années, autour de la création d’une passe à canoës ou d’un bras de contournement sur la commune d’AUBAS. Ce projet pourrait s’accompagner par la création d’un bassin d’eau vive sur le bras de la Vézère. Le raccordement du PDIPR à ce site ajouterait une plus – value et une attractivité supplémentaire.
La création d’un groupe de travail a été décidée par l’assemblée. Elle sera composée de 5 représentants :
· Comité départemental Canoë-kayak

· Service du Tourisme du CG
· Direction des Sports du CG
· Syndicat de la Vallée Vézère des loueurs de canoës

· Service de l’Eau du  CG
· La Fédération Départementale de la Pêche

Durant le mois de juin, La Direction des Sports prendra contact avec Monsieur GOURDON pour créer cette sous – commission et travailler sur le projet

	MESURES A PRENDRE
	Personne responsable DU SUIVI
	Délai à respecter

	Avis favorable de la CDESI

	Guillaume perais
	



